
 

 

Ecole élémentaire du Hohberg 
10 rue du Hohberg 
67 200 STRASBOURG 
Tel : 03 68 98 52 13 
Courriel : ce.0672758j@ac-strasbourg.fr 
UAI de l’école : 0672728 J 
26 classes 
 

Procès-verbal de la 
3e séance ordinaire du conseil d’école 

Année scolaire 2022 / 2023 

 
 

Mardi 6 juin 2023, de 17h30 à 19h30 
 
 
 
Participants à la séance :  
 

NOM Prénom STATUT NOM Prénom STATUT 

Equipe pédagogique 

FARAH Olivia  Enseignant  NICOLAS Julie Enseignant 

BECKER Yvan Enseignant LESAGE Emilie Enseignant 

BELAKEHAL Kamel Enseignant REIGNIER Véronique Enseignant 

BLUM Véronique Enseignant MATTEI Corinne Enseignant 

BRUNO Camille Enseignant MAUILLON Lauranne Enseignant  

HEYBERGER Catherine Enseignant VERHEYE Clara Enseignant 

FUGER Marina Enseignant RODICQ Jeanne Enseignant 

SERRES Emilie Enseignant  TOMAS CASCALLO Nuria Enseignant 

TISSERANT Marie Enseignant SCHILLIO Thierry Enseignant 

EVA Mathilde Enseignant  HEITZMANN Alain Directeur Ecole Elem. 

BARTHLY Christelle Enseignant DE MORO Aymeric  Enseignant 

Parents élus 

EL KADDOURI Malika Représentant des 
parents 

BLANCHET Pierre-Clément Représentant des parents 

LE CLECH Erwan Représentant des 
parents 

DUFOUR Amélie Représentant des parents 



 

 

  MORO Véronique Représentant des parents  

EUROMETROPOLE et autres structures 

SAROT Rémi RPS Ville de Strasbourg SCHUSTER Marion RPS Adjointe 

  OZENNE Pierre Adjoint à la Maire 

COQUARD Arnaud Eurométropole  CAGNON Caroline  Eurométropole  

 
 
 

Absents excusés : 
Toutes les autres personnes conviées au Conseil d’École ont été excusées.  
 
 

-------------------------------------------------------------------- 
 

 
1. Effectifs, équipe et répartition pédagogiques – perspectives 2023/24 

 
 523 élèves sont actuellement scolarisés à l’école. Forte augmentation des effectifs depuis un an 

(environ 50 élèves en plus en deux ans). Les classes de CP-CE1 arrivent à saturation (16 voire 17 
élèves), tant en termes d’espace matériel disponible que de possibilités pédagogiques.  

 
 Prévisions 2023/24 :  

 
Environ 540 élèves sont prévus à la prochaine rentrée.  
Un nouveau CP ouvrira.  
Il y aurait :   

- 8 CP et 7 CE1 dédoublés : 16 élèves par classe en moyenne  
- 4 CE2-4 CM1-4 CM2 : 26 élèves par classe environ  

Soit 27 classes + 1 ULIS + 1 UPE2A = 29 classes en tout 
 

⇨ L’ouverture d’une classe supplémentaire en CP-CE1 serait donc nécessaire, afin de se rapprocher des 
12 élèves par classe théoriquement prévus en classes dédoublées. De plus les salles qui accueilleront 
ces classes dans le nouveau bâtiment seront petites (39 m²). 
 

⇨ Une ouverture en CE2 ou CM serait également souhaitable. 
 
Un enseignant demande s’il existe seuil réglementaire concernant un nombre limite de personnes par mètres 
carrés. 
La Ville répond que le seuil de 19 personnes par « petite salle » est fixé pour les salles qui n’ont qu’une seule 
porte. Il n’existe pas de seuil pour les salles ayant deux portes. 
 
 
 



 

 

 Équipe enseignante :  
 

- CM1 : GALAND / DEMILLY / LE PEZENNEC / SERRES 
- CM2 : MATTEI / BLUM / SCHILLIO / BECKER  
 
- Départ de Mme HEYBERGER en UPE2A ; pas d’enseignant nommé pour le moment  
- Départ de Mme BRUNO en CE2, remplacée par Mme BEAUVIEUX (à 80 %) 
- Départ de Mme LAHMIDI en CE1, remplacée par Mme AJERAGE 
- Ouverture d’un nouveau CP : Mme CASSIBI 
- M. GALAND en CM1 sera à 50% ; complément non nommé  
- Temps partiels :  

CP / DETHOREY (80%) 
CE1 / TOMAS CASCALLO (75 %) 
CE1 / BELLOM (75%) 
CE2 / EVA (50%) 
 

- L’équipe du RASED sera complétée par Mme BLOTTIERE qui sera maitre G. 
  

 
2. Présentation et bilan des projets de classe 

 

 Km solidarité : les 15 et 16 mai, tous les élèves de l’école ont couru. En tout, 776 km ont été parcourus. 
 

 « Ecole et Cinéma » : de nombreuses classes sont inscrites à ce dispositif, qui permet d’emmener les 
élèves au cinéma et de voir des films à un tarif avantageux.  

 

 A l’échelle de l’ensemble de l’école, le projet de « Conseil des enfants » porté par l’association Thémis, 
la Ville de Strasbourg et l’Éducation Nationale est relancé. Il s’agit d’un « dispositif expérimental visant 
la constitution d’un conseil territorial des enfants, expérimentation préalable au développement de 
conseils dans l’ensemble des quartiers de la ville ».  
3 projets à l’échelle du quartier ont été définis et sont relancés.  
Notamment un projet qui vise à rendre les abords de l’école plus écologiques : une plantation place 
des Romains, par les élèves et « Strasbourg ça pousse » (Ville de Strasbourg), a été effectuée début 
avril.  

 

 

 Projets par niveaux :  
 

⇨ CP : Liaison GS/CP (binômes faits en début d’année avec des projets cuisine, bricolages, jeux), sorties 

aux musées, escalade à Block’Out, sorties de saison au PNU, projet avec un apiculteur, Casse-noisette 

à l’OPS 
 

⇨ CE1 : Ecole du dehors, sortie à Strasbourg sur le thème des métiers d’autrefois, Pierre et le loup avec 

l’OPS, spectacle de danse en juin, piscine 
 

⇨ CE2 : sortie dans les musées de Strasbourg, ciné-concert à la Cité de la musique et de la danse, École 

et cinéma (3 films dans l’année) 
 



 

 

 

⇨ CM1 : Classe d’eau sur la semaine sur les milieux humides, école et cinéma, concert à la Cité de la 
Musique et de la danse, patinoire, parc à vélos (du 18 octobre au 10 mars) avec la classe de Mme 

BLUM (permis cycliste et transfert jusqu’à Ostwald à l’EE Bohrie)  
 

⇨ CM2 : Grande lessive (étendre des œuvres sur un thème accroché dans les couloirs du collège) avec 
les 6e et visite du collège par la même occasion, classe transplantée avec la classe Mme. SERRES au 
Parc des Sports et Odyssée citoyenne, sortie aux musées, école et cinéma, 4 créneaux patinoire et 
chorale avec la classe de M. GALAND, M. LE PEZENNEC et Mme HEYBERGER, sorties de fin d’année 
(Écomusée pour 2 CM2). 

 
 
 

4. Kermesse de l’école  

Un comité de préparation s’est constitué autour des enseignantes suivantes :  
Mmes EVA, TOMAS CASCALLO, SERRES, LESAGE, VERHEYE 
 

_ Vendredi 2 juin :  

Le bilan est globalement positif, les parents et enfants semblaient ravis et l’ambiance générale était agréable. 

Le bénéfice provisoire s’élève à 920 € (sans les pièces qui n’ont pas encore été comptabilisées). 

Les nouveautés de cette année sont la participation de deux animateurs des activités périscolaires (jeux 

collectifs et mosaïque) ainsi que la participation du collège (spectacle musical et club maths) et l’appel à un 

prestataire pour proposer de la nourriture salée. Ces nouveautés ont été appréciées. 

L’équipe pédagogique note un problème d’engagement des parents en général, qui a largement compliqué 

l’organisation de cette kermesse. 

Nous remercions tous les parents d’élèves qui ont participé à l’organisation de l’événement.  

 

_ Vendredi 30 juin : « Journée des enfants » 

Fête sur toute la journée pour les enfants avec des jeux sportifs, jeux de société, des jeux de kermesse et de 

l’art plastiques. Les niveaux de classe seront mélangés. 

A la fin de cette journée de jeux, les enfants feront une danse collective, qui sera proposée aux parents.  

Nous aurons encore besoin de parents pour surveiller les jeux de kermesse en cour A. 

 

 

 



 

 

5. STRASBOURG EUROMETROPOLE :  

 

 Sécurité / circulation Rue Ovide :  
 

Suite aux demandes répétées de l’École Maternelle et Élémentaire, depuis 2019, deux barrières pivotantes 
sont en train d’être installées (juin 2023) rue Ovide par la Ville de Strasbourg. 
Sachant qu’à partir de juillet l’école déménage et retourne place des Romains, ce que la Municipalité est la 
1ère à savoir depuis longtemps, nous avons du mal à comprendre la mise en œuvre pour le moins tardive de 
ce dispositif de sécurisation. En effet, d’ici 4 semaines, les élèves et les familles de l’école n’utiliseront plus 
cette rue pour les entrées/sorties de l’école élémentaire.   
Nous pouvons cependant nous en réjouir pour le Collège, dont les élèves vont continuer d’emprunter cette 
voie 4 fois par jour ; cependant, à notre connaissance, jamais cet établissement n’en avait fait la demande.   
La Ville rappelle que le collège compte 700 personnes et confirme la pertinence de l’installation de cette 
barrière. M. Ozenne précise que les rues-écoles concernent 7 rues. La petite rue des Chartreux est également 
en travaux avec la mise en place d’une barrière. 
Les deux prochaines années, les travaux du tramway vont considérablement impacter la circulation du 
faubourg, il est nécessaire de sécuriser les rues aux abords des écoles et du collège afin de mettre en sécurité 
les usagers. 
La dernière phase de travaux de la place des Romains aura lieu entre le 12 juin et fin juillet.  
L’aire de jeux fera également l’objet d’une remise en état, avec un sol protégé sous les balançoires et le 
remise en place des balançoires. 
 
Un parent demande si des équipements pourraient être prévus pour les adolescents, afin qu’ils ne dégradent 
pas l’espace des « petits ». 
M. Ozenne explique qu’une grande aire de jeux sous forme d’une « forteresse » au Parc des Romains à 
destination des adolescents est en cours de construction. 
Il rappelle également que d’autres installations existent dans le quartier. Il n’est pas opposé à une proposition 
formulée par les adolescents mais précise que ce genre d’infrastructures remporte rarement l’adhésion des 
riverains directement concernés. 
 

 Point sur l’avancement des travaux et le projet de rénovation du Groupe Scolaire : 

Une enseignante s’enquiert de l’état des arbustes qui viennent d’être plantés et qui ne sont pas arrosés. La 
Ville précise que l’entreprise a planté ces arbustes à une mauvaise période. Cette entreprise est tenue de 
remplacer les arbustes qui n’auront pas survécu. 
 
Les travaux de rénovation du bâtiment A ont démarré en janvier 2022, suite au déménagement des classes 
de CP et CE1 dans les modulaires de maternelle à Noël. Quelques questions se posent désormais :  

➢ Date et conditions de livraison : Le transfert des classes aura lieu pendant l’été. La rentrée 2023 se 
fera donc dans le nouveau bâtiment. Gageons que le bâtiment soit parfaitement fonctionnel pour 
pouvoir accueillir 450 élèves et l’équipe pédagogique dans de bonnes conditions matérielles.   

➢ Transfert et répartition des classes :  

- Classes : 

Le nouveau bâtiment ne pouvant recevoir toutes les classes de l’école, 3 classes vont rester dans 
le bâtiment B. A priori il s’agira d’un CE2, un CM1 et un CM2.    



 

 

- Photocopieurs : 

Les deux photocopieurs de l’école seront déplacés dans le bâtiment A. Les enseignants qui vont 
rester dans le bâtiment B demandent s’ils peuvent avoir un photocopieur. La question sera 
relayée au service Patrimoine. 

- Fenêtres du bâtiment B : 

Les fenêtres du bâtiment B ont une chaine qui empêche d’ouvrir les fenêtres. Les classes sont 
irrespirables et régulièrement à 30°C dès le matin. Un parent d’élève demande à partir de quelle 
température existe le droit de retrait. La réponse d’une enseignante qui s’était renseignée auprès 
des syndicats est : 30°C. Les enseignants pourraient ainsi exercer leur droit de retrait presque 
quotidiennement dans ce bâtiment aux mois de juin et juillet. 

Un enseignant demande si au moins une fenêtre pourrait être changée dans les trois classes qui 
continueront à être utilisées l’année prochaine dans le bâtiment B. M. Ozenne s’engage à réfléchir 
à ce qu’il sera possible de faire. 

Un enseignant s’inquiète de ces trous percés au plafond de chaque classe. En effet, il y a quelques 
années, la mairie avait refusé la pose de vidéoprojecteurs au plafond des classe à cause du risque 
d’amiante. Il demande qu’une expertise soit réalisée. 

 La Ville aurait fait des diagnostics il y a moins de 5 ans : les plafonds ne contiendraient pas 
d’amiante   

- Salle B204 : il serait judicieux de ne pas vider cette salle. Elle est équipée d’un vidéo projecteur, 
qui pourrait être utilisée par les classes qui restent dans ce bâtiment.  

- Salle informatique bâtiment B :  

  Suite à une réunion avec les services de la Ville, elle devrait rester au 2nd, et sera accessible 
  et utilisable toute l’année à cet endroit. 

- BCD :  

 BCD bâtiment B : si la salle informatique peut rester au 2nd étage, la BCD devrait pouvoir y 
rester également. Cela éviterait un déménagement fastidieux.  

 Il faudrait transférer la BCD CP-CE1 des modulaires vers une salle du bâtiment B, la BCD dans 
le nouveau bâtiment étant occupée par l’école Maternelle. La salle du Rased située au rez-
de-chaussée paraît être la plus adaptée à recevoir cet espace.    

 

➢ Inauguration du Groupe Scolaire :   

L’équipe et les parents élus souhaitent qu’une inauguration ait lieu, qui associerait l’ensemble des 
élèves lors d’une fête de rentrée.  

Mme La Maire viendra visiter le nouveau bâtiment le 8 juin. La question de l’inauguration lui sera 
posée. Elle viendra également début juillet pour la cabane à livres. 

 



 

 

➢ Sectorisation:   

- Pour la Mairie, les objectifs seront de conserver une mixité sociale et le désengorgement des 
écoles du Hohberg, des Romains et Camille Claus. 

- Un nouveau collège sera très probablement construit également rue Jean Mentelin.  

- Mme La Maire souhaite augmenter l’offre bilingue dans le quartier de Koenigshoffen.  

- Le 15 juin, le 27 juin et le 26 septembre auront lieu des réunions pour discuter de la sectorisation. 
Les directions d’école seront conviées à ces réunions avec la possibilité d’être accompagnées 
d’une délégation d’enseignants. 

- Septembre : restitution sous forme de concertation publique 

- Objectif : carte de sectorisation pour janvier 2024 

- Transfert des effectifs général :  

8 maternelles et 10 élémentaires seront ouvertes en septembre 2024. Initialement, ces 18 classes 
devaient désengorger le groupe scolaire du Hohberg. Finalement, elles devront également 
absorber les nouveaux arrivants dans le quartier liés aux projets immobiliers, mais également 
décharger un peu l’école élémentaire des Romains et l’école maternelle Camille Claus. 

Vu les courbes démographiques, il manque une école à Koenigshoffen ouest, une école à 
Koenigshoffen est et une école à la Montagne Verte. D’autres écoles verront le jour dans les 
prochaines années. 

- Transfert des effectifs du Hohberg : 

8 classes seraient transférées à l’horizon 2024 de notre école (environ 180 enfants). 

 

 Services périscolaires :  
 

➢ Le pique-nique annuel aura lieu le 22 juin. Il faudra que les élèves soient munis d’un couvre-chef et 
d’une gourde. 

➢ Un tournoi de foot des CM du périscolaire sera organisé le mercredi 28 juin, près du Wacken. 

➢ Les ateliers éducatifs se terminent cette semaine. 

➢ Pour l’année prochaine, les inscriptions pour les ateliers éducatifs se feront en ligne via le Kiosque 
Famille. 

➢ Confirmation que le nombre de repas autorisé sans réservation est réduit à 6 (au lieu de 10). A partir 
de ce 6e repas, il sera facturé le double. 

➢ Les parents déplorent l’opacité et la complexité de l’inscription au périscolaire élémentaire, qui est 
géré par l’AFL. Serait-il possible que le kiosque famille puisse proposer un lien vers le site de l’AFL ? 
 

 
 
 
 
 



 

 

6. Divers 
 

 Café Parents : 
 

Un espace de rencontre avec les parents d’élèves a été mis en place en février, en collaboration avec l’AFL et 
Mme Zoller, nouvelle coordonnatrice du Réseau REP Twinger. Il se situe en BCD des modulaires, et se déroule 
le jeudi matin, selon un calendrier fixé jusqu’au mois de juin.  
Ce dispositif donne la possibilité aux parents de se retrouver pour échanger de manière informelle, et pour 
rencontrer des personnes et des structures liées à l’école (CSC, associations, etc). 
 
Prochaine date : jeudi 15 juin, autour des questions liées au déménagement et à la restructuration du groupe 
scolaire. Des personnes de la Ville et de l’Éducation Nationale seront présentes et pourront répondre aux 
questions. Les représentants de parents cherchent un moyen pour faire venir davantage de monde : 
s’installer dans la cour ? 
 
Espérons que ce dispositif se développe et attire de plus en plus de parents à l’avenir.  
 
 

*** 
 
 

 
A Strasbourg, le 6 juin 2023 
 
Alain HEITZMANN 
Président du conseil d’école, en sa qualité de directeur 
 
Mme SERRES, secrétaire de séance  
 


